
 

 

 

 

                                                        

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

TÂCHES 
 
Les enseignants au niveau secondaire préparent et enseignent des matières de 
formation générale, technique, spécialisée ou professionnelle dans des établissements 
d’enseignement secondaire, publics ou privés. Les enseignants au niveau secondaire 
qui occupent des postes de chef de département sont inclus dans ce groupe de base. 
 
Les enseignants au niveau secondaire exercent une partie ou l’ensemble des fonctions 
suivantes : 
 

• préparer la matière à enseigner aux élèves conformément au programme 
approuvé; 
 

• enseigner aux élèves à l’aide d’un plan méthodique comprenant des cours 
magistraux, des discussions, des présentations audiovisuelles, des études en 
laboratoire, en atelier et en pratique; 

 

• distribuer et corriger les devoirs; 
 

• préparer, faire passer et corriger des examens; 
 

• évaluer les progrès des élèves, cerner leurs besoins individuels et discuter de 
leurs résultats avec les parents et les autorités scolaires; 

• préparer et mettre en œuvre des programmes de rattrapage pour les élèves qui 
ont besoin d’un encadrement plus poussé; 

 

• participer aux réunions du personnel, aux conférences éducatives et aux ateliers 
de formation destinés aux enseignants; 

 

• enseigner ou évaluer, s’il y a lieu, les élèves inscrits à des cours en ligne ou à 
distance; 

ENSEIGNANT.E AU 

SECONDAIRE 



 

• conseiller, s’il y a lieu, les élèves au sujet de leur choix de cours et de questions 
personnelles et professionnelles; 

 

• superviser, s’il y a lieu, les stagiaires en enseignement. 
 

Les enseignants au niveau secondaire peuvent se spécialiser dans des domaines tels 
que les mathématiques, l’anglais, le français, l’orthopédagogie ou l’enseignement 
d’une langue seconde. Les enseignants de matières techniques et de métiers au 
niveau secondaire peuvent se spécialiser, par exemple, en coiffure ou en mécanique 
automobile. 
 
HORAIRE ET LIEU DE TRAVAIL 
 
Heures/semaine :  Temps partiel, régulier ou sporadique 
Lieu de travail : École(s) située(s) sur le territoire du centre de services 

scolaire 
 
ÉCHELLE ET TAUX DE TRAITEMENT 
 
Selon la convention de travail du personnel enseignant. 
 
POUR TRANSMETTRE VOTRE CURRICULUM VITAE 
 

Service des ressources humaines 
Centre de services scolaire de Kamouraska–Rivière-du-Loup 

464, rue Lafontaine, C.P. 910 
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 3Z5 

emploi@cskamloup.qc.ca 
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